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Comité Régional Auvergne / Rhône-Alpes 

Comité de Haute-Loire de la FFPJP 

38 Avenue Maréchal Foch - 43000 LE PUY EN VELAY - Tél. : 04.71.09.10.82 
E-mail : cd43@petanque.fr - Site Internet : www.petanquecd43.fr/ 

 
 

54 ème Congrès 
Départemental de Pétanque et Jeu Provençal 
de Haute Loire du Samedi 25 Novembre 2023 

à SAINT ETIENNE LARDEYROL 
 

 
1.  

Ordre du Jour 
       

1) 14H30 Accueil des clubs 

2) 15H00 Ouverture du 54ème Congrès Départemental 

3) Introduction de la Présidente Valérie BERTRAND 

4) Intervention partenariat CARAC 

5) Approbation du rapport du Congrès (moral et financier) saison 2023 

6) Bilan de la saison 2023 par le Secrétaire Général Guillaume BERNARD 

7) Présentation et Approbation du rapport financier 2023 par le Trésorier Bernard BATISSE 

8) Intervention des Vérificateurs aux comptes 

9) Commissions : 

- Commission de discipline par Valérie BERTRAND 

- Coupe la Haute Loire et Challenge du Comité  par François MONIER 

- Coupe de France par François MONIER 

- Vétérans par Michel BERNARD 

- Jeunes par Guillaume BERNARD 

- CDC Open, CRC, CNC et Féminins par François MONIER 

- Arbitrage par François MONIER 

10) Interventions des invités 

 

PAUSE 

 

11) Saison 2024 par la Présidente Valérie BERTRAND 

12) Prévisionnel Financier 2024 par le trésorier Bernard BATISSE 

13) Remise des récompenses aux dirigeants 

14) Questions diverses 

15) Clôture du 54ème Congrès Départemental 

 

  Kir de l’amitié offert par le Comité Départemental 
 

 
1) 14H30 Accueil des clubs 

http://www.petanquecd43.fr/
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2) 15H00 Ouverture du 54ème Congrès Départemental 

 

Nombre de clubs présents : 68 sur un total de 68 clubs Affiliés pour la saison 2023 

          Le quorum est atteint. 
 

Intervention de Valérie BERTRAND 

« Le Quorum étant atteint nous pouvons ouvrir le 54ème Congrès Départemental. » 

 

3) Introduction de la Présidente Valérie BERTRAND 

 

« Madame la première adjointe de Ste Etienne Lardeyrol, Mme BOYER,   

M. MALBEC, chers collègues président du CD03. 

M. CHANUT, chers collègues président du CD15, 

Mesdames Messieurs les présidents de clubs, 

Mesdames Messieurs chers congressiste, 

bonjour à tous, 

Je vous remercie d'avoir pris le temps sur vos activités habituelles pour rejoindre notre assemblé 

général statutaire. 70 Clubs sont présents ou représentés je déclare donc ouverte la 54ème AG 

du CD43. 

Sont excusés 

– M. CHIRAND Président du comité régional AURA et président du CD26 retenu par 

son AG dans la Drôme 

– Nos deux présidents d'honneur M. ROURE car souffrant et M. ANGLADE retenu par 

ailleurs. 

Malheureusement comme tous les ans, et c' est d'ailleurs pour cette raison que je n'ai pu être 

parmi vous lors du 53ème congrès à BELLEVUE LA MONTAGNE, nous avons perdu des 

licenciés ou des proches parti rejoindre le paradis des boulistes, c'est pour cela que je vous 

demande de respecter une minute de silence en vous levant merci. 

Comme je vous le disais, je n'ai pu être parmi vous l'an dernier, je profite donc de ce moment 

pour remercier les membres du comité qui ont malgré tout assuré la tenue du 53ème congrès 

départemental. 

Vous avez tous reçu par mail le compte-rendu de la 53ème AG, je vous demanderai donc 

maintenant de l'approuver avant de poursuivre. Le compte-rendu a été approuver à l’unanimité 

des présents. Notre partenaire la CARAC une société de gestion financière et placement 

souhaite s'adresser à vous en début de congrès. Je laisse donc la parole à M. VADON qui le 

représente». 

 

4) Intervention partenariat CARAC 

 

5) Approbation du rapport du Congrès (moral et financier) saison 2022 

 

Approuvé à l’unanimité 

Reprise de parole par la présidente, 

« Voilà presque deux ans et demi que vous nous m'avez confié la présidence du comité. Le 

constat reste le même, la pétanque de Haute-Loire n'est pas un long fleuve tranquille car en 

amont de ce fleuve des torrents ont été constitué depuis de longues années. 

Ma première volonté reste cependant de dynamiser la pétanque notre sport dans le département. 

Et c'est avec l'aide plus ou moins soutenu et plus ou moins régulières des 10 autres membres du 

comité que j’essaie de faire avancer les choses. 

Dans mon fort intérieur,  je sais que le CD ne se résume pas à moi et aux 10 membres qui 

m'accompagnent, mais c'est également vous tous les clubs du département ainsi que les 2895 
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licenciés. Nous sommes tous partie prenante des évolutions nécessaires et/ou imposer par la 

FFPJP. Notre secrétaire administratif, Herman RANDRIAMANANTENASOA est aussi un dé-

rouage très important de notre CD, c'est d'ailleurs bien souvent votre premier interlocuteur, et 

s'il ne maîtrise pas encore tout il progresse inéluctablement et je le remercie pour tout son 

travail. Je remercie également les clubs qui ont permis l'organisation des qualificatifs et 

championnats 2023 même si certains événements inadmissibles suite aux contrôles inopinés 

d'alcoolémie ont parfois eu lieu. Ces situations intolérables ne seront plus tolérées en 2024, je 

vous en reparlerai lors de la présentation de la saison prochaine. Je félicite tous les champions 

départementaux ainsi que nos joueurs qui sont devenus champions régionaux en 2023. La 

majorité y ont représenté le comité très correctement mais certains ont cru partir sur un 

déplacement d'agrément ne respectant pas les règles minimum d'un déplacement sportif, pour 

être plus claire on ne va pas au championnat de France pour aller se promener et encore moins 

pour aller en boîte la veille de jouer car dans ce cas c'est l'argent de tous qui est jeté par la 

fenêtre quand on arrive sur les jeux dans un état pitoyable. Un championnat de France est une 

compétition dont beaucoup de pétanqueurs rêvent quand on est qualifié on se doit de représenter 

au mieux sont département. Je sais pouvoir compter sur vous pour faire passer le message de 

façon qu'en 2024 de tel débordement ne se reproduise plus. Et je vous remercie par avance du 

message que vous porterez dans le sens du respect de notre sport et notre comité. Pour ce qui 

est des résultats aux championnats de France cette année ils sont un peu décevant espérons que 

2024 sera un meilleur cru. Je remercie tous les clubs qui ont organisé les championnats des 

clubs, la coupe de la Haute-Loire mais également nos nouvelles compétitions qui ont été une 

total réussite :le bol d'or Féminin plébiscité par les dames et le championnat doublette Vétéran 

pour lequel j'ai reçu de nombreux remerciements, il est vrai qu'avec 105 équipes c'est une totale 

réussite. 

Je remercie également les 20 clubs qui ont participé à la coupe de France,deux ont été qualifiées 

en zone : Brives-Charensac s'est incliné au 1er tour et Beauzac au 2nd. 

Notre comité a reçu notre président régional M. CHIRAND lors d'une réunion extraordinaire 

 programmée en juin. Très peu de clubs ont dénié faire le déplacement pour le rencontrer et 

abordé les différents sujets qui peuvent poser questions. C’est regrettable car ces rendez-vous 

manqué laisse une image peu positive de notre comité aux yeux des élus régionaux. Un des 

sujets abordés étant les nombreuses absences aux championnats régionaux pour rappel aux sur 

les 3 équipes qualifiées en triplette aux championnat régional de Rumilly aucune de notre 

département ne s'est présentée malgré notre participation importante aux frais des 

déplacements. Cela me questionne : n'y a t-il que peu de compétiteur en Haute-Loire ? 

L'autre sujet abordé était évidemment le contrôle d'alcoolémie pour lesquels Monsieur Christian 

ALIGNE médecin régional avait fait le déplacement à Auzon et à Bellevue la Montagne lors 

du 1er championnat triplette mixte, là également certains éclaircissements de la part de M. 

CHIRAND étaient nécessaire mais hélas très les auront entendu. Tout comme les compléments 

apportés par M. ORTHALA également présent. 

J'adresserai également deux derniers remerciement : 

– aux membre du comité pour la tenue des tables de marque et le déroulement des 

compétitions. 

– Merci également au club de ST Etienne Lardeyrol et à son président qui accueille nos 

débats aujourd'hui. 

Je terminerai mon propos par plusieurs notes positives : 

Le nombre de licenciés en 2023 à augmenter pour atteindre le chiffre de 2895. 

– le nombre de participants à augmenter dans tous les championnats sauf 

malheureusement chez les jeunes. 

– Le 1er premier championnat triplette mixte à rassembler 140 équipes sur le département 

ce qui est un très bon début, souhaitons qu'il y en ait d'avantage en 2024. 

– L'équipe féminine du clubs de Vals accède au CNC 2 féminins en 2024 félicitations aux 

joueuses. 

– La naissance de deux nouveaux clubs ST Bonnet le Froid et Montfaucon. 
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–  

Le passe la parole au secrétaire général pour le rapport moral. 

 

 

 

 

 

6) Bilan de la saison 2023 par le Secrétaire Général Guillaume BERNARD 

 

Le 53ème Congrès Départemental s’est déroulé le 13 Décembre 2022 à BELLEVUE LA 

MONTAGNE. 

Les amendes pour absence au Congrès Départemental de 100€ ont été envoyé aux clubs de 

Siaugues Sainte Marie, le Val Vert Sports et le Monastier sur Gazeille 

 

Effectifs Saison 2023: 

 

68 Sociétés 

 

Secteur BRIOUDE : 16 

Secteur PUY EST : 15 

Secteur PUY OUEST : 18 

Secteur YSSINGEAUX : 19 

 

Nous avons 2895 licenciés. Soit 186 licenciés de plus que l’an dernier et 758 de plus qu’en 

2021 

 

Saison Sportive : 

 

Tout d’abord je tiens à vous remercier de votre présence, présidents, vice-présidents, trésoriers, 

secrétaires et bénévoles pour le temps que vous passez pour le bon fonctionnement de vos 

associations et de notre sport sur notre département. 

 

Je tiens à remercier mes collègues du Comité et les arbitres sans qui de nombreux qualificatifs, 

championnats,  concours régionaux et nationaux n’auraient sans doute pas lieu. 

 

Un bol d’or féminin réalisé le 11 Décembre 2022  à la salle des Orgues a été un franche réussite 

LES 4 EQUIPES  VAINQUEURS REPRESENTAIT LES CLUBS DE : 

VALS (3 EQUIPES) ET 1 YSSINGEAUX 

Le bol d’or Féminin Régional a eu lieu à Issoire le 5 Mars. Félicitations aux 2 équipes de Vals 

qui ont respectivement terminé Vainqueur et Finaliste ce Jour là. 

 

 
La veille du championnat régional, le 2 juin, a eu lieu salle Balavoine au Puy, une réunion 
provoquée par le Président Régional Pascal CHIRAND suite aux évènements vécus par la 
Présidente suite aux contrôles d’alcoolémie sur les championnats départementaux, mais 
également pour faire un point sur les  championnats régionaux et les absences aux 
championnats régionaux (aucune équipe qualifiée en triplette pour le cd 43 ne s’est présentée 
à Rumilly entre autre), tous les représentants clubs et tous les membres du Comité étaient 
conviés. Force a été de constater que trop peu se sont montrés concernés, vue le nombre 
d’absents. Ce manque d’intérêt pour nos responsables régionaux et les messages qu’ils 
souhaitaient transmettre, n’a pas donné une belle image de notre Comité ce que ne peut que 
regretter la Présidente, nous sommes dépendants de la région et affiliés à la FFPJP, à ce titre 
nous nous devons de respecter les élus et les règles imposées par ces derniers qu’elles nous 
plaisent où non ! De plus certaines phrases prononcées par des représentants de clubs 
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laisseront une trace indélébile et nauséabonde de la relation que la Haute Loire semble avoir 
entre pétanque officielle et l’alcool dans la tête des présents, ce qui est plus que regrettable à 
court comme à long terme ! 

 

 

Le 3 et 4 Juin le Championnat Régional Triplette Provençal s’est déroulé sur notre département 

dans les allées du Parc Henri Vinay au Puy en Velay. 

Exceptionnellement nous avions quatre équipe qualifiées car comme cela se passait en Haute 

Loire la Haute Savoie nous a rétribué une équipe. 

Les quatre équipes qualifiées étaient 

Saint Didier en Velay : Pascal OLLIVIER, Eric OLLIVIER et Jean Claude ANGENIEUX 

Vals Près le Puy : Norbert COMTE, Guillaume HECQUET et Aurélien BOISSON 

Coubon : Cyrills AURELLE, Pierre PAGES et Gilbert CHAUSSINAND 

Le Puy Pétanque :  Thierry VERDIER, Sébastien ISSARTEL et Stéphan DURAND 
L’équipe COMTE Norbert, HECQUET Guillaume et BOISSON Aurélien est vice-championne 
régionale et donc qualifiée au France Provençal à Balma où malheureusement elle ne sortira 
pas de poule.   
Nous regrettons que peu de clubs et de licenciés aient fait le déplacement, ce n’est pas toutes 

les années que nous organisons un Championnat Régional en Haute Loire. 

Je tiens à remercier notre Présidente Valérie Bertrand pour tout le travail réalisé en amont pour 

la préparation et l’organisation fait en amont et aussi pour le travail réalisé pendant ces 2 jours. 

Nous tenons à remercier tout les Bénévoles qui se sont démenés la semaine précédente pour 

tout mettre en place (tracer les terrains mettre les planches et les barrières) et pour le démontage 

après. 

Nous remercions le Collectif Agglo pour la tenue de la buvette. 

Nous remercions la ville du Puy en Velay pour l’organisationnel. 

Nous remercions l’école du Bénévolat du Lycée Saint Jacques de Compostelle pour la 

restauration. 

 

J’ai fait envoyé un mail par Herman à tout les clubs du CD43 pour mettre à jour nos fichiers 

concernant les personnes qui sont initiateurs, BF1 ou BF2. Nous attendons vos retour par mail 

pour ceux qui ne l’aurait pas encore fait pour le 1 décembre au plus tard . Pour ceux qui le 

souhaitent venez me voir à la pose. 

 

Championnats : 

 

La participation aux Championnats Départementaux est en hausse par rapports à 2022. 

 

Tout les qualificatifs et championnats ont pu se faire malgré les conditions climatiques. 

Lors de ces qualificatifs et Championnats, des contrôles d’alcoolémie ont été réalisé par le 

Comité Départemental par Valérie BERTRAND qui est la seule habilitée. Le comportement  et 

les paroles de certains joueurs ou encadrants pendant ou après les contrôles sont inacceptables. 

 

Triplette Promotion : 199 équipes inscrites.  +31 % 

Triplette Vétérans : 105 équipes inscrites. +16 % 

Triplette Masculin : 178 équipes inscrites. + 5 % 

Doublette Masculin : 312 équipes inscrites + 16 % 

Tête à tête Masculin :  502 équipes inscrites +18 % 

Triplette Féminin : 37 équipes inscrites.  = 

Doublette Féminin : 68 équipes inscrites -44 % 

Tête à tête féminin : 85 équipes inscrites +5 % 

Doublette Mixte : 205 équipes inscrites. = 

Triplette Provençal : 29 équipes inscrites. = 
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Triplette Mixte : 140 équipes inscrites . NOUVEAUTE 

Triplette Jeunes : Minimes : 1 équipes inscrites. -70 % 

         Cadets : 3 équipes inscrites. -63 % 

         Juniors : 1 équipes inscrites. -70 % 

 

Doublette Vétérans : 105 équipes inscrites. NOUVEAUTE mais qui ne découle pas ni sur un 

championnat régional ni sur un France. 

 

 

 

voir tableau 

 

Pour les championnats régionaux plusieurs joueurs, joueuses ou équipes n’y sont pas allés mais 

avait fourni un certificat médical. 

 

 

L’équipe YSSINGEAUX: OUNISSI Alain/BARBARA J.Michel et IPPOLITO a été Championne 

Régionale Triplette Vétérans et ainsi a gagné sa place pour les Championnats de France à Flamanville 
où elle a perdu dans les poules. 
 

 

 

Félicitations à tout nos champions 

 

 

7) Présentation et Approbation du rapport financier 2023 par le Trésorier Bernard BATISSE 

 

Avant la présentation détaillée du Compte de Résultat, je profite pour effectuer 2 rappels 

concernant les modalités de paiement entre les clubs et le Comité Départemental. 

a) Tout les chèques émanant d’un club à destination du Comité doivent avoir pour origine un 

club et non un joueur. 

b) Les chèques destinés aux licences, duplicatas, mutations,etc…. doivent être séparés des 

paiements des compétitions. Les clubs doivent faire un chèque pour les licences et un chèque 

pour une inscription à une compétition. Il faut aussi faire un chèque par compétition. 

Après cela lecture et présentation du Compte de Résultat de l’exercice 2023, celui-ci est 

équilibré avec une légère perte de 1400€. 

 

Voir pièce jointe Compte de résultat 2023 

 

Nous notons une augmentation de 13 % des produits dû principalement aux licences (2895 en 

2023) et une hausse des participations aux CDC, Coupe de la Haute Loire, nouvelles 

compétitions Bol d’or Féminin et Doublettes Vétérans 

Par contre il y a aussi une forte augmentation des charges sur cet exercice due aux frais de 

déplacements aux Championnats de France (longs déplacements) et aux nouvelles compétitions 

Bol d’or Féminin et Doublettes Vétérans. 

Lors des questions, de nombreux clubs ont fait la remarque suivante : 

Il faut que le Compte de Résultat et le Budget Prévisionnel soient envoyés en amont aux clubs 

afin qu’ils en prennent connaissance avant le Congrès Départemental et qu’ils puissent préparer 

leurs questions ou leurs remarques. 

Cela sera pris en compte pour 2024 

 

8) Intervention des Vérificateurs aux comptes 
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Jérôme BOUTEYRE du Club d’Yssingeaux s’est rendu au Comité Départemental de Haute 

Loire en présence de Valérie BERTRAND (Présidente) et Bernard BATISSE (Trésorier) afin 

de procéder à la vérification des Comptes 

Suite à ces investigations il donne Quitus des comptes 2023. 

Valérie BERTRAND annonce que nous recherchons un second vérificateur aux comptes pour 

la saison 2024. Régis GERENTON du club de Loudes se porte candidat. 

 

9) Commissions : 

 

- Commission de discipline par Valérie BERTRAND 

En l’absence de Nicolas ROUSSET président de la commission de discipline c'est Valérie 

BERTRAND qui présente cette partie. En premier lieu elle remercie le président et les membres 

de la commission de discipline qui y ont siégé, 3 affaires ont concernés des licenciés du 

département : 

-suite à une bagarre à Dunières lors du qualificatif départemental triplette : M. REINARHT 

Moïse et PRADIER Sébastien sont passés en commission de discipline le 23 juin 2023. 

M. PRADIER a été condamné à deux ans de suspension assortis d'un sursis de 6 mois et 

d'une amende de 60€ plus 15€ de frais de dossier. M. REINHART a été condamné à 

deux ans de suspension 18 mois ferme et 6 mois avec sursis assortis d'une sanction 

pécuniaire de 1000€ plus 15€ de frais de dossier. 

-deuxième affaire, M. CHOUVELON Loïc pour une altercation sur le national du Puy et passé 

en commission de discipline fédéral et a été sanctionné à deux ans ferme et de 120€ d'amendes 

auxquelles s'ajoutent 150€ de frais. 

-troisième affaire, Monsieur SICARD Jérôme pour propos injurieux et menace sur ma personne 

sur le comité sur les réseaux sociaux est passé en commission discipline délocalisée dans le 

CD42, la sanction est de 6 ans ferme, 500€ d'amendes plus les frais engendrés 58,56€. 

Je me réserve le droit de porter plainte suite aux différents propos injurieux subit au cours de 

l'année écoulée. 

 

- Coupe de la Haute Loire et Challenge du Comité  par François MONIER 

 

Nous avions 177 équipes inscrites cette année. 

Pour la Coupe de la Haute Loire l’équipe vainqueur est Le Puy Pétanque avec son capitaine 

Marrel Jordan, l’équipe finaliste est Paulhaguet avec son Capitaine Saugues Stéphane. Les 

équipes demi finalistes sont Beauzac avec son Capitaine Preynat Stéphane et et l’équipe du Puy 

Pétanque avec son capitaine Vedel Gilles. 

Pour le Challenge du Comité l’équipe vainqueur est Dunières avec son capitaine Fraysse Pascal, 

l’équipe finaliste est Craponne sur Arzon avec son capitaine Navarro Jordan. Les équipes demi 

finalistes sont Craponne sur Arzon avec son Capitaine Delaval Anthony et Langeac avec son 

Capitaine Lafont André. 

Tout s’est bien passé seul bémol beaucoup de feuilles de match sont mal remplies, merci de 

revoir cela pour la saison prochaine. 

 

- Coupe de France par François MONIER 

 

En 2023 nous avions 20 équipes inscrites. Il y a eu 4 tour départementaux, nous remercions les 

clubs d’Yssingeaux et de Coubon pour l’organisation. 2 équipes se sont qualifiées pour les tour 

de zone, il s’agit de Brives Charensac et Beauzac. 

Brives Charensac s’incline au 1er tour face à Lavoûte sur Rhône (07) 

Beauzac s’impose au 1er tour face à Paray le Monial(03) et s’incline au second tour à Retournac 

face à Arpajon sur Cère (15). 

Pour rappel : 

- de 1 à 10 équipes inscrites, 1 équipe qualifiées 
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- de 11 à 20 équipes inscrites, 2 équipes qualifiées 

- de 21 à 30 équipes inscrites, 3 équipes qualifiées 

 

- Vétérans par Michel BERNARD 

 

Cette année encore le Championnat Départemental des Clubs Vétérans a débuté en mars avec 

de plus en plus d’équipes engagées. La journée finale a eut lieu à La Chapelle d’Aurec le 21 

Septembre. 

En première division, 32 équipes étaient engagées soit 4 poules de 8 équipes en match aller 

retour. L’équipe championne est Valvert 1 avec son capitaine ROUX Jean qui s’est imposée 

face à Langeac 1, Aurec 1 et Espaly 1 finissent respectivement 3ème et 4ème. L’équipe  Valvert 

1 participera au Championnat Régional des Clubs en 2024. 

En deuxième division, 32 équipes étaient engagées soit 4 poules de 8 équipes en match aller 

retour. L’équipe championne est Blavozy 1 avec son capitaine MARCON Régis qui s’est 

imposée face à Saint Didier en Velay, Brioude 3 et Dunières 1 finissent respectivement 3ème 

et 4ème. 

Pour la première année une troisième division a été créé avec 33 équipes, 3 poules de 7 et 2 

poules de 6. L’équipe championne est Auzon 2  avec son capitaine Ozanne Bruno qui s’est 

imposée face à Riotord, Vergongheon et Cayres finissent respectivement 3ème et 4ème. 

Soit au total 97 équipes ont disputé ce Championnat Départemental Vétérans, 17 clubs qui 

n’avaient jamais participé ont engagé une équipepour la première fois. C’est un signe que notre 

Championnat correspond à une majorité de vétérans et plus de 800 joueurs y ont participé cette 

année. 

Un remerciement tout particulier au club de la Chapelle d’Aurec pour leur très bonne 

organisation  et leur excellent accueil lors de la journée des phases finales. 

Pour la première fois en Haute Loire, un Championnat Doublettes Vétérans a été créé et à 

l'initiative de la présidente et 105 équipes se sont inscrites. La compétition s’est déroulée sur 2 

jours, le 27/09 47 équipes se sont affrontées à Espaly et 58 équipes se sont affrontées à Sainte 

Sigolène et le 28/09 ce sont les 32 équipes qualifiées la veille qui se sont affrontées à Espaly. 

L’équipe championne est Vieille Brioude face à Espaly. 

 

- Jeunes par Guillaume BERNARD 

 

Le Championnat Départemental Doublette Jeunes à eu lieu le mardi 7 Février aux Orgues. 

Les équipes suivantes ont été qualifiées pour le Championnat Régional. 

Voir Tableau Résultats 

Le Championnat Régional doublette Jeunes a eu lieu le samedi 8 Avril à Massiac. Nos Jeunes 

ont représenté la Haute Loire mais malheureusement ils n'ont fait aucun résultat. 

 

Le CDC jeune n’ a pas eu lieu par manque d’équipes (une entente avait même été étudiée avec 

le Cantal mais par manque d’anticipation de la part de la Commission elle n'a pu avoir lieu). 

 

Une initiation a été faite avec le lycée Saint Jacques de Compostelle aux orgues le 24 mars avec 

130 élèves. 

 

Les Triplettes Départementales initialement prévues à Saint Pierre Eynac ont eu lieu au 

boulodrome d’Yssingeaux en raison du mauvais temps  le 14 mai. Triplette Minimes, Ethan 

PRADIER, Enzo GRAIL, Mill ETHEVE d’Yssingeaux. Triplette Cadets, champion Amélie 

DECROCK, Léon WEISS et Leandro GEADA entente Ecole de de Pétanque du Puy et 

Bellevue la Montagne et vices champions Joris ROYER, Noé VAILLANT et Jessica FRANC 

VALLET d’Yssingeaux Triplette Juniors, Jean LEMAIRE, Sylvain LEMAIRE et Enzo 

MARCHEGIANI GRIMAUD. Ils se sont qualifiés pour le championnat Régional, à  Clermont 

Ferrand. 
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Une journée de détection Départementale cadet a eu lieu au Puy Ecole de Pétanque en avril 

avec 8 cadets de la Haute Loire , 3 ont été retenus pour la Détection Régionale à MONTLUEL, 

le 9 Septembre, Marvin MAZUR, Léon WEISS et Lilian GALLIEN où ils se sont bien 

comporté. 

Une journée organisée par le CDOS au stade de Brives charensac le 22/09 . Une journée sur le 

plan Régional, découverte de plusieurs sports dont la pétanque à Yssingeaux  le 15 juin, environ 

200 jeunes de 11 classes ont participé. 

 

Le CD43 a investi dans du matériel pour la commission jeunes  et pour les initiations. 

Sur 7 semaines, les jeudis et vendredis en Février et Mars, à Saint Didier en Velay, découverte 

et initiation à la pétanque pour 120 élèves de l’école Dolto. 

Sur 5 semaines, les vendredis en Mai et Juin à la Chapelle D’Aurec, découverte et initiation à 

la pétanque pour environ 45 élèves de l’école le Marronnier. 

 

Le Samedi 7 Octobre, Guillaume BERNARD et Michel BERNARD ont assisté à un colloque 

Jeunes à Cournon d’Auvergne organisé par le Comité Régional AURA pour les 4 départements 

d’Auvergne. 

 

Il a été demandé au Comité régional d’avoir un calendrier commun des compétitions jeunes et 

qu’il soit sur le site du Comité régional 

 

- CDC Open, CRC, CNC et Féminins par François MONIER 

 

CDC Open : 

4 poules de 6 en 1ère Division 

4 poules de 6 en 2ème Division 

4 poules de 6 en 3ème Division 

7 poules de 6 et 3 poules de 5 en 4ème Division 

Soit un total de 129 équipes inscrites en 2023, en hausse par rapport à 2022 

Résultats 

 

CDC Féminin : 

18 équipes inscrites, en hausse par rapport à 2022 

Résultats 

 

CRC Open : 

CRC 1 Brives Charensac termine 3ème sur 6 et se maintient 

CRC 3 Le Puy Pétanque termine 2ème sur 6 et se maintient 

 

CRC Féminin : 

Yssingeaux termine 6ème sur 6 dans sa poule et redescend en CDC Open. 

Vals Près le Puy termine 1ère sur 6 dans sa poule et s’impose en journée finale, l'équipe monte 

en CNC en 2024. 

 

CRC Vétérans : 

La Chapelle d’Aurec termine 5ème sur 6 dans sa poule et redescend en CDC. 

 

 

 

- Arbitrage par François MONIER 

 

Nous avions 8 arbitres en 2023 
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Tout les Qualificatifs et les Championnats Départementaux ont été couverts ainsi que 95 % des 

concours. 

Les arbitres sont membres du jury mais ne tiennent pas le graphique. 

Merci de les respecter. 

Pour 2024 nous recherchons des arbitres. 

Si il n’y a pas d’arbitre sur un concours, c’est le président du club organisateur qui doit désigner 

1 personne pour officier. 

 

10) Interventions des invités 

 

 

PAUSE 
 

 
 11) Saison 2024 par la Présidente Valérie BERTRAND 

 

Info nationale : « Je participerai au congrès national à Grande Synthe les 15 et 16 décembre 

2023. 

– La FFPJP a validé le passage à 6 joueuses par équipes en championnat des clubs pour 

2024. Elle a également modifié les dates de certains championnats départementaux et 

régionaux, elle a aussi acté la fin du certificat médical pour les adultes il ne sera demandé 

qu'aux jeunes. Elle ne participera également plus aux frais de déplacement de nos 

équipes sur le championnat de France ». 

Info régionale : « Je participerai en tant que Vice-présidente au congrès régional AURA les 9 

et 10 décembre 2023 à Valence. Nous devons reversé 1,50€ par licence au comité régional en 

2024 en vu de l'embauche d'un 2e CTFR. Tous les GCZ des concours ayant lieu en parallèle 

des championnats régionaux devront être envoyés au comité régional pour lutter contre les 

certificats médicaux de complaisance. 

Les joueurs qui ne se rendront aux championnats régionaux seront sanctionnés car ils prennent 

la place des joueurs qui souhaiteraient être qualifiés. 

Info départementale : La soirée de remise de récompenses aura lieu courant janvier au Crédit 

Agricole les clubs concernés recevront une invitation. Pour les jeunes, les remises de 

récompenses auront durant les championnats jeunes des février 2024. 

Tous les clubs devront nous communiquer une adresse mail valide au vu des élections fédérales 

2024. 

En 2024 nous n'organiserons pas de championnat de tir de précision ni de doublette provençal. 

Attention lorsque vous nous envoyer des documents, merci de les remplir correctement en 

particulier la coupe de la Haute-Loire, les CDC etc... 

Le congrès 2024 aura lieu le 23 novembre 2024 dans un lieu qui restera à déterminer. Ce sera 

un congrès électif. Nous déménageons courant février 2024 dans les locaux du CDOS. 

Tout les clubs ne respectant pas les règles édictée par la FFPJP sur les contrôles 

d 'alcoolémie ne pourront plus recevoir de qualificatifs et/ou championnats. En effet la 

règle précise que les clubs doivent accepter sans opposition ( et dans considération les 

contrôles d'alcoolémie fait sur les compétitions qui leur sont déléguées par le CD43. Si un 

club du CD43 n'accepte pas ces contrôles comme cela a déjà été préciser par certains, la 

délégation du qualificatif ou du championnat leur sera retirée automatiquement. Cette 

année ce sera donc le cas pour le club de ST Pierre Eynac qui n'accepte pas les contrôles 

d'alcoolémie sur le site du club. Cette disposition a été décidé en réunion du CD43 

conformément aux règles de la FFPJP dont nous sommes un organe déconcentré. Je suis 

là pour appliquer les règles de la FFPJP pas celle des clubs qui les refusent. 
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Pour les inscriptions pour les qualificatifs des Championnats Départementaux, les inscriptions 

sont closes la plupart du temps le vendredi de la semaine précédente à 12h (voir feuilles pour 

plus de détails). 

 

Pour les équipes ou joueurs (euses) qui se qualifieront lors des Qualificatifs mais qui ne se 

seront pas présent le lendemain lors des Championnats Départementaux la sanction sera une 

interdiction de s'inscrire aux qualificatifs départementales de la même catégorie de l'année N+1. 

 

Les affiches des concours officiels que vous organisés dans vos clubs doivent porter les sigles 

de la FFPJP, du CD43 et du Comité régional Auvergne Rhône Alpes. Elles doivent être 

envoyées au CD43 pour contrôle et validation par la commission « Concours et Championnats » 

 

Nous avons remarqué que plusieurs concours  départementaux ont été annulées cette année … 

Pour qu’un Club annule un concours, il faut qu’il en fasse la demande au Comité 

Départemental, cela doit être exceptionnelle et justifiée avant d'être validé par les membres du 

comité. 

 

Des formations sur le logiciel Gestion Concours peuvent être organisée sur notre département. 

Parlez en dans vos clubs et revenez vers nous. 

 

 12) Prévisionnel Financier 2024 par le trésorier Bernard BATISSE 

 

Voir pièce jointe Budget Prévisionnel 2024 

 

Présentation détaillée du Budget Prévisionnel 2024 avec intégration de la hausse des licences, 

actée lors du Congrès Départemental 2023, qui passe à 35€ en 2024 ce qui va influencé nos 

produits. 

Mais attention nous avons à intégré le déménagement du local du Comité  et à travailler sur 

certains postes de dépenses et à les optimiser (frais de déplacements, frais hôtels, véhicules de 

location,….) 

  

 13) Remise des récompenses aux dirigeants 

  

14) Questions diverses 

Pour le Cdc Vétéran une réponse a été apporté au cours des débats il en est de même pour le tir 

de précision. 

Pour les concours, ils doivent commencer à l'heure indiquée sur le calendrier pour cela il est 

nécessaire que la table de marque et l'arbitre lancent la compétition à l'heure prévue et mettre 

en place des pénalités pour les retardataires. 

 

15) Clôture du 54ème Congrès Départemental 

La présidente reprend la parole : « je nous souhaite le meilleur pour 2024 pour nos compétitions 

et pour nous et nos familles et en priorité la santé ainsi que de belles fêtes de fin d'année et par 

avance une très belle année 2024. 
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Kir de l’amitié offert par le Comité Départemental 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 
Fait au Puy en Velay, le 3 Décembre 2023 
 
 

La Présidente, 
Valérie BERTRAND 
 

 
 

Le Secrétaire Général, 

Guillaume BERNARD 

 


